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 n° 264 444 du 29 novembre 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 mai 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. VRYENS loco Me C. 

MARCHAND, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête : 

 

« […] vous êtes de nationalité angolaise, d’ethnie kikongo et de religion catholique. Né le X à Maquela 

Do Zombo, vous êtes marié à [M. L.] depuis 1966. Depuis 1982, vous vivez dans le quartier Palanca à 

Luanda. Vous avez étudié jusqu’à la sixième année secondaire à Kinshasa, au Congo. Vous avez 

travaillé jusqu’en 2006 en tant que commerçant. 

 

A partir de 2006, vous commencez à souffrir de problèmes de santé. Lorsque vous vous rendez à 

l’hôpital, les médecins vous demandent directement si vous avez l'argent nécessaire pour être pris en 

charge. N'ayant pas les moyens, vous vous rendez dans des petits dispensaires afin de vous soigner. 

En 2012, vous quittez l’Angola par avion à destination de la France accompagné de votre épouse. Vous 

y introduisez une demande de protection internationale qui vous est refusée.  
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Début décembre 2014, vous décidez de rentrer en Angola en espérant que la situation se soit améliorée 

avec le changement de président. A partir de 2014, votre épouse commence à souffrir de diabète. Tout 

comme vous, elle ne parvient pas à se faire soigner dans les hôpitaux par manque de moyens et se fait 

dès lors soigner dans des dispensaires. 

 

Le 1er juillet 2019, vous quittez définitivement l’Angola par avion, accompagné de votre épouse [M. L.] et 

d’un passeur du nom de [K. J.], à destination de la Belgique. Le 2 juillet 2019, vous arrivez en Belgique. 

Le 8 juillet 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 

étrangers et déposez votre carte d’identité ainsi que celle de votre épouse, en original. 

 

Le 15 janvier 2021, vous déposez une attestation de votre assistante sociale en vue de prendre en 

considération des besoins spécifiques pour le déroulement de votre entretien personnel prévu au 

Commissariat général. 

 

Le 22 février 2021, vous déposez un certificat médical reprenant les différentes pathologies dont vous 

souffrez ainsi qu’un certificat médical reprenant les différentes pathologies dont souffre votre épouse. 

 

En cas de retour, vous craignez pour votre vie en raison du manque d'accès au soins de santé pour 

vous et votre épouse. » 

 

2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 

que les problèmes évoqués ne ressortissent pas au champ d'application des articles 48/3 et 48/4 de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle souligne notamment que le manque d’accès aux soins dénoncé par la partie requérante « relève de 

problèmes d’ordre purement économiques mais ne relève nullement d’une forme de discrimination 

quelconque à [son] égard », note l’absence de problème rencontré à titre personnel en Angola « avec 

des concitoyens » ou encore « avec l’Etat angolais », et constate que les divers documents produits 

pour étayer la demande sont dénués de pertinence dans la mesure où ils portent sur des éléments du 

récit qui ne sont pas remis en cause. 

 

3. Les motifs et constats de la décision attaquée sont conformes au dossier administratif et sont 

pertinents.  

 

Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile de la partie 

requérante. 

 

4. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs et constats 

de la décision.  

 

Elle revendique en substance son appartenance « au groupe social des personnes âgées, malades, et 

sans soutien familial en Angola », lesquelles font face « à un risque accru de marginalisation et d’autres 

formes de mauvais traitements ». Elle rappelle son âge avancé, son mauvais état de santé, ainsi que 

l’absence de tout descendant, circonstances qui font d’elle une personne vulnérable. Elle renvoie 

également à des informations générales (pp. 5 à 7, et annexes à 10), illustrant l’état catastrophique des 

infrastructures et du système de soins de santé en Angola, pays où les personnes âgées subissent un 

manque de respect ainsi qu’un abandon massif au niveau social, et où, en raison de restrictions 

budgétaires et d’une grave crise économique aggravée par la pandémie de Covid-19, le gouvernement 

n’est pas en mesure de « protéger les droits des personnes âgées malades et sans soutien familial. » 

 

En l’espèce, aucune des considérations susmentionnées n’occulte le constat que les difficultés 

rencontrées par la partie requérante pour obtenir en Angola les soins médicaux requis par son état de 

santé, trouvent leur origine dans la situation économique générale du pays où le manque de ressources 

financières ne permet qu’un accès limité à des soins de santé gratuits. La partie requérante ne 

démontre en aucune manière que dans le contexte de crise budgétaire et sanitaire qu’elle évoque, les 

limitations et restrictions dénoncées, procèderaient d’une politique délibérée des autorités angolaises 

ciblant, uniquement et à dessein, les personnes âgées et isolées. Elle n’établit pas davantage que ces 

même autorités ou d’autres acteurs non étatiques en Angola, seraient les promoteurs du phénomène de 

marginalisation sociale affectant les personnes âgées isolées, dans le but de persécuter ces dernières 

ou de leur porter des atteintes graves. 
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Il en résulte que les éléments avancés par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection 

internationale ne relèvent pas de persécutions ou d’atteintes graves au sens des articles 48/3, 48/4 et 

48/5 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Pour le surplus, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait être 

envisagée à ce stade, cette disposition présupposant l’existence passée de (menaces de) persécutions 

ou (de menaces) d’atteintes graves au sens des articles 48/3, 48/4 et 48/5 précités, quod non en 

l’espèce.  

 

Au demeurant, si la situation de vulnérabilité de la partie requérante doit être dûment prise en compte 

dans l’évaluation de sa demande, elle ne saurait se substituer purement et simplement aux critères 

légalement requis pour bénéficier d’une protection internationale, et justifier à elle seule l’octroi d’une 

telle protection. 

 

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 

 

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. P. VANDERCAM,  président de chambre, 

 

Mme L. BEN AYAD,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD  P. VANDERCAM 

 


